
     

IInnssttaanncceess  &&  DDéécciissiioonnss  
 

 

Les Commissions Administratives Paritaires, qu’elles 
soient Locales ou Départementales, émettent leurs avis 
sur toutes les questions concernant les carrières  
individuelles des agents ( titularisation,  avancements 
d’échelon, promotions de grade, notations et appréciations 
administratives,   litiges ,   discipline … ). 
 

Le Directeur de l'établissement prend ensuite seul les 
décisions en tenant ou pas compte des avis émis … 
jusque là pas de problème, même si le directeur va 
contre l’avis de la CAP et que cela nous paraît injuste, il 
a le droit ! 
Ce qui nous pose problème à , c’est quand la 
DRH décide de nommer un agent dans un grade sans 
l’avis de la CAPL et sans se soucier des autres agents 
pouvant prétendre à ce même grade … Ou quand 
pendant la période estivale, avec l’accord de la DRH, 
on annonce des changements d’horaires, modifiant la 
durée du temps de travail des agents sans l’avis 
pourtant obligatoire du CTE …  
 

Mais que se passe-t-il ? Notre DRH nous semblait 
pourtant au dessus de ces pratiques ! A-t-elle 
décidé d’appliquer la tactique du gouvernement 
qui passe un maximum de réformes pendant l’été 
en espérant peu de vagues ? La chaleur aurait-
elle eu raison de son bon sens ? Ou sommes-
nous revenus quelques années en arrière, quand 
avant la présence de SUD, CAPL voulait dire 
Cuisine Administrative Pure Leurre et que la 
grande messe était donnée au CTE ? 

S olidaires   U nitaires   D émocratiques 

 
Le syndicat minoritaire du CH Arras,  
MAIS SYNDICAT A PART ENTIERE ! 

 

Vous souhaitez adhérer  
à un syndicat libre et indépendant ?  

A un syndicat ni à vendre, ni à acheter ? 
A un syndicat qui vous écoute, vous représente, 

vous informe, vous conseille, vous aide ?  
A un syndicat qui porte vos revendications ? 

A un syndicat qui ne pratique pas la langue de bois ?  
 

N’hésitez pas,  Contactez-nous, Adhérez à SUD ! 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
        Santé  Sociaux C. H. Arras 

 
Téléphone : 03.21.21.13.36 - (ou poste 31336) 

 

E-Mail : syndicat.sud@ch-arras.fr
 

Site : http://sud.sante.arras.free.fr 
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J’suis p’te bête, mais j’vois pas comment on peut 
annualiser le temps de travail tout en respectant  

la règlementation en vigueur ! 

 
  

 
 
Ouai ! En plus, pour un 
temps plein de jour, le 
maximum qui peut être 
travaillé c’est 90 Heures 
par Quatorzaine … Et 
encore, si il travaille  
09 heures par jour à 
chaque poste ! 
 
Eh ben, les collègues en 
négatif sont pas près de 
rattraper leurs heures ! 

mailto:syndicat.sud@ch-arras.fr


 

BBiieennvveennuuee  cchheezz  lleess  OOUUFFSS  !!    
  

 

 n’en revient pas,  
c’est de pire en pire ! 

 
Les mois de Juin, Juillet et Août seraient-ils 
propices pour les dérapages ou c’est la 
chaleur qui serait responsable de ces 
écarts de conduite ? 
 

 Tentative d’annualisation du temps de 
travail pour les Infirmiers à la MAPAD ! 
 

 Journées RTT accordées QUE lorsque le 
compteur dépasse les 35 Heures ! 
 

 Modification d’horaires et de durée de 
temps de travail sans consultation des 
personnels et des instances ! 
 

 CAPL bafouées : Retour de la Cuisine 
Administrative Pure Leurre ! 

 

 

 

 

CAE : Retour des Contrats d’Accession 
à l’Esclavagisme. En quelques mois, 13 
CAE cumulent plus de 1000 heures en 
marge !!! 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour plus d’info  31 336  
ou 

http://sud.sa as.free.fr  nte.arr

 

AAccccoorrddss  3355HH0000  
RRaappppeell  ddee  qquueellqquueess  rrèègglleess  !!  

  

 

Temps de travail effectif : c’est les temps pendant 
lequel les agents sont à la disposition de l’employeur 
et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir 
vaquer librement à des occupations personnelles.  
 

Nota : Le temps d’habillage et de déshabillage, les 
transmissions et la restauration ( lorsque les critères de 
définition du travail effectif sont réunis ) sont considérés 
comme temps de travail effectif. 
 

L’organisation du temps de travail doit,  
en toutes circonstances et pour tous les 
agents, respecter les garanties suivantes : 

 

LES REPOS 
- 1 repos quotidien de 12 heures consécutives 

minimum. 
- 1 repos hebdomadaire de 36 H consécutives 

minimum. 
- 4 repos par quinzaine, avec au moins 2 d’entre eux 

consécutifs et contenant un dimanche. 
 

AMPLITUDE DE LA JOURNEE DE TRAVAIL 
- 10H30 maximum par jour. 
- Cette durée ne peut pas être fractionnée en plus de 

deux vacations d’une durée minimum de 03 Heures. 
 

LA DUREE DE TRAVAIL EFFECTIF 
- 09 heures maximum par jour. 
- 10 heures maximum par nuit. 
- 48 heures maximum sur 7 jours  

( heures supplémentaires comprises ) 
 

PAUSE DE 20 MINUTES 
- Cette pause est accordée lorsque la durée du temps 

de travail quotidien est supérieure à 06 heures 
consécutive. 

- Elle peut être prise en plusieurs fois et il n’est pas 
obligatoire d’attendre que les 06 heures de travail 
consécutif soient effectuées.  

 

  

BBaarrèèmmee  RRTTTT  
 

 

39H00 par semaine = 20 RTT par an 
38H00 par semaine = 18 RTT par an 
37H30 par semaine = 15 RTT par an 
37H00 par semaine = 12 RTT par an 
36H00 par semaine =   6 RTT par an 

 

OOrrggaanniissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill  ::  
PPrriinncciippee  !!  

 

 

Le travail est organisé à l’intérieur d’une période 
dénommée cycle de travail. 
 

La durée de travail se répète à l’identique d’un cycle 
de travail à l’autre. 

 

La durée minimale d’un cycle de travail ne peut pas 
être inférieure à 1 semaine. 
 

La durée maximale d’un cycle de travail ne peut pas 
être supérieure à 12 semaines. 

 

PPrriissee  ddee  RRTTTT  
 

 

Ça vient de sortir : pour certains cadres il faut un 
compteur d’heures supérieur à 35H00 pour pouvoir 
prétendre à une journée RTT ! 
 

Désolé pour eux, mais cela est FAUX ! 
 

Du moment que le compteur est supérieur à 07H00 : pas 
de problème. De plus, dans certains services il est 
toléré des compteurs RTT négatifs ce qui permet une 
meilleure planification annuelle! 
 

JJoouurrnnééee  ddee  SSoolliiddaarriittéé  
 

 

Elle est déduite des journées RTT ou des heures en 
marge. 
 

  demande toujours que cette 
journée soit effectuée par un travail 
supplémentaire journalier de 2 minutes … 
Ce qui ne couterait rien au personnel 
puisque tous  les jours les dépassements 
d’horaire sont supérieurs à ces 2 minutes ! 
 

JJoouurrnnééeess  ddee  FFêêtteess  dd’’AArrrraass  
 

 

Les deux jours de fête d’Arras ont été perdus en 
janvier 2002 lors de la signature des protocoles 
d’accord des 35H00 au CH Arras par les deux 
syndicats présents de l’époque (CFDT et …).  
 

  demande toujours la récupération de ces 
deux journées ! 


	Santé  Sociaux C. H. Arras

